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PREFECTURE DE POLICE 
Cabinet du préfet 

 
 

arrêté n° 01025 
modifiant l’arrêté n°2022-00288 du 23 mars 2022  

relatif aux missions et à l’organisation de la direction des ressources humaines 
 

‘ 

Le préfet de police, 

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-00288 du 23 mars 2022 relatif aux missions et à l'organisation 
de la direction des ressources humaines ; 

VU l’avis du comité technique des directions et services administratifs de la préfecture de 
police au sein duquel s’exerce la participation des agents de l’Etat en date du 29 juin 2022 ; 

VU l’avis du comité technique compétent à l’égard des personnels de la préfecture de police 
relevant du statut des administrations parisiennes en date du 5 juillet 2022 ; 

Sur proposition du préfet secrétaire général pour l’administration, 

ARRÊTE : 

Article 1er 

L’article 11 de l’arrêté du 23 mars 2022 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes : 
 
, Le service de la médecine statutaire est compétent : 
 

– selon le niveau de déconcentration en vigueur, à l'égard des agents de l'État affectés 
dans les services relevant du secrétariat général pour l’administration du ministère de 
l’intérieur (SGAMI) de la zone de défense et de sécurité de Paris ; 

 
– à l'égard des personnels relevant du statut des administrations parisiennes, placés sous 

l'autorité du préfet de police. 
 
Il a pour mission: 
 

– d'examiner l'aptitude physique à l'exercice de leurs fonctions des personnels lauréats 
de concours et des personnels non titulaires dont les fonctions exigent des conditions 
de santé particulières ; 

 
– de contrôler l’état de santé des personnels affectés à la préfecture de police au cours 

de leur carrière administrative ; 
 

– d'assurer le secrétariat des conseils médicaux compétents pour les personnels relevant 
du statut des administrations parisiennes et du ministère de l’intérieur affectés à la 
préfecture de police ; 

 
– de gérer l'infirmerie de la préfecture de police, à l'exception de l'infirmerie 

psychiatrique.  
 
Le service de médecine statutaire est dirigé par un médecin-chef, secondé par un médecin-
chef adjoint. 
 



4 
 

Placés sous l’autorité du médecin-chef, des médecins contractuels exercent leurs missions au 
sein du service de médecine statutaire 
 
Le service de médecine statutaire est constitué : 
 

– d’un pôle du contrôle médical, compétent pour les personnels de la préfecture de 
police affectés au sein de la petite couronne (départements des Hauts-de-Seine, Seine-
Saint-Denis et Val-de-Marne) et de la Grande Couronne (départements de la Seine-et-
Marne, de l'Essonne, des Yvelines et du Val-d'Oise). Il est divisé en deux filières 
respectivement compétentes pour les visites médicales de contrôle des personnels 
relevant de la police nationale et des personnels administratifs, techniques, 
scientifiques et spécialisés du ministère de l’intérieur et des personnels relevant du 
statut des administrations parisiennes ; 

 
– d’un pôle de l’aptitude, chargé des visites médicales des primo-arrivants et celles 

réalisées dans le cadre d’habilitations spécifiques ; 
 

– d’un pôle , services A, qui assure le soutien logistique et financier du service de 
médecine statutaire. A  

 
Article 2 
 
L’arrêté n° 61-2300 du 30 juin 1961 modifié, relatif à l’organisation du service du contrôle 
médical du personnel de la préfecture de police et du statut des médecins qui y sont 
affectés est abrogé. 
 
Article 3 
 
Le préfet secrétaire général pour l’administration est chargé de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police et des 
préfectures des départements de la zone de défense et de sécurité de Paris, et sur le portail 
des publications administratives de la Ville de Paris. 

 
Fait à Paris, le 29 août 2022 

Le préfet de police, 
 

Signé 
 

Laurent NUÑEZ 
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